






L’ histoire du Marchand de 
couleurs commence en 
1986 quand Denis Churin 

reprend une petite droguerie en 
centre-ville de Villaines-la-Juhel 
(Mayenne). « Il a démarré seul et 
diversifi é l’activité avec la vente et 
la pose de sols, de papiers peints et 
de peinture. Au fi l des ans, il s’est 
découvert une attirance pour la 
décoration et, face à la demande 
et à une notoriété grandissante, il 
a recruté pour la réalisation des 
chantiers », relate Céline Taupin, 
cogérante.

Trois associés 
pour une reprise
Depuis ce début d’année, Céline 
Taupin, Vincent Lemaile et Fabrice 
Lebreton sont officiellement à 
la tête de l’entreprise de douze 
personnes, dont cinq salariés et 
quatre apprentis. La transmis-
sion s’est faite naturellement pour 
ces trois ex-salariés présents res-
pectivement depuis douze, six et 

quinze ans. « À la suite d’un projet 
de reprise avorté, je me suis posi-
tionnée fin 2019 avec l’envie de 
partir dans l’aventure avec mes 
deux collègues. Notre prédéces-
seur s’est arrêté du jour au len-
demain à cause d’une blessure 
en septembre 2020. Nous avons 
très vite été dans le bain mais 
Denis Churin était un très bon 
formateur ; il a d’ailleurs signé 
64  contrats d’apprentissage 
durant sa carrière ! »

Un vaste showroom
Installé en périphérie depuis 
2011, Le Marchand de couleurs 
accueille sa clientèle, com-
posée à 95 % de particuliers, 
dans un showroom de 250 m2. 
« L’espace a été entièrement 
refait en 2020 pour apporter 
une touche d’originalité et 
exposer les peintures décora-
tives et nos savoir-faire à tra-
vers différentes réalisations. 
Les collections de revêtements 

de sol et muraux sont présen-
tées sur un vaste îlot central. » Le 
magasin propose des produits 
d’entretien du bois et une partie 
droguerie écologique. Une sen-
sibilité environnementale portée 
depuis plus de deux ans par les 
artisans qui travaillent également 
des peintures biosourcées.

POUR EN SAVOIR PLUS
www.lemarchanddecouleurs.fr

 VILLAINES-LA-JUHEL (53). Référence au niveau 
local, Le Marchand de couleurs existe depuis 36 ans. 
Début 2022, trois salariés se sont associés pour 
reprendre le magasin de peinture et de décoration 
en cogérance. Un bel exemple de transmission 
d’entreprise. Isabelle Flayeux

Céline Taupin, Vincent Lemaile, Fabrice Lebreton • Le Marchand de couleurs

De salariés à cogérants
SCOP OU PAS 
SCOP, À VOUS 
DE CHOISIR
Au moment de la reprise de 
leur entreprise, Céline Taupin, 
Vincent Lemaile et 
Fabrice Lebreton ont préféré 
se partager la gérance à 
parts égales et se limiter à 
trois associés plutôt que de 
créer une Scop. « Une Société 
coopérative et participative 
est une société coopérative de 
forme SA, SARL ou SAS dont 
les salariés sont les associés 
majoritaires et le pouvoir y est 
exercé démocratiquement. Les 
salariés détiennent au moins 
51 % du capital social et 65 % 
des droits de vote. Si tous les 
salariés ne sont pas associés, 
tous ont vocation à le devenir », 
présente le réseau des Scop.
PLUS D'INFOS 
www.les-scop.coop
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De g. à d. : Vincent Lemaile, Fabrice Lebreton et Céline Taupin, les trois cogérants.

CONSEIL DE PRO
« Pour nous démarquer, 
nous travaillons 
différentes sortes 
de matières, nous 
faisons de la recherche 
décorative ainsi que 
des collaborations 
autour du végétal 
et du métal. »
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MODE D’EMPLOI

L’exonération de la cotisation foncière des entreprises ne bénéficie  
pas à tous les artisans ; mais le code général des impôts prévoit  
également une réduction pour les autres… Olivier Hielle

Dans le dernier numéro (voir 
Le Monde des artisans 
n° 149, p. 35), nous parlions 

des possibilités d’exonération de 
la cotisation foncière des entre-
prises (CFE) pour certains artisans. 
Tous les artisans n’ont cepen-
dant pas droit à cette exonéra-
tion ; en effet, pour en bénéficier, 
le travail qu’ils effectuent ne doit 
pas résulter d’une spéculation 
sur la matière première. Pas de 
panique néanmoins, car le code 

général des impôts prévoit une 
réduction de la base d’imposition 
pour ces artisans1 ; une réduction 
qui n’équivaut évidemment pas à 
une exonération totale, mais qui 
peut diminuer fortement la note. 
Sont concernés par cette réduc-
tion les artisans qui effectuent 
principalement des travaux de 
fabrication, de transformation, 
de réparation ou des prestations 
de services et qui emploient trois 
salariés maximum.

Une activité qui doit être 
« véritablement artisanale »
L’activité doit être « véritable-
ment artisanale », d’après l’ex-
pression du Bulletin officiel 
des finances publiques (Bofip). 
Comme le précise ce dernier, 
« cette condition est satisfaite 
lorsque le montant de la rému-
nération du travail (bénéfice 
+ salaires + cotisations sociales 
y afférentes) représente plus 
de 50 % du chif fre d’affaires 

global, tous droits et taxes com-
pris ». L’artisan doit donc vivre 
de la vente de son propre tra-
vail. Le Bofip précise cependant 
que cette condition « n’est pas, 
en général, applicable aux rede-
vables pour frais des chambres 
de métiers et de l’artisanat dont 
l’activité présente un caractère 
commercial prépondérant ». Tel 
est le cas par exemple des bou-
chers, charcutiers, boulangers, 
pâtissiers, qui n’ont donc droit ni à 
l’exonération totale ni à la réduc-
tion de la base.
La base de la CFE des artisans 
concernés est réduite :

▶▶des trois quarts , lorsqu’ils 
emploient un salarié (ou moins de 
deux salariés) ;

▶▶de la moitié, lorsqu’ils emploient 
deux salariés (ou moins de trois 
salariés) ;

▶▶d’un quart lorsqu’ils emploient 
trois salariés.
1. Plus d’infos sur le Bulletin officiel des finances 
publiques : https://vu.fr/HXtI

Cotisation foncière des entreprises

Qui a droit à la réduction ?

PRÉCISION
L’activité doit être 

« véritablement artisanale ». 
Cette condition « n’est pas,  

en général, applicable  
aux redevables pour frais  
des chambres de métiers  

et de l’artisanat dont l’activité 
présente un caractère 

commercial prépondérant ».
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VOS DROITS

D ’une façon générale, le har-
cèlement sexuel consti-
tue un délit, quel que soit 

le lien entre l’auteur et la victime 
(art. 222-33 du Code pénal). Dans le 
cadre des relations de travail (Code 
du travail, art. L. 1153-1 et suivants), 
il en existe deux types, détaillés 
ci-dessous. Mais dans tous les cas, 
en milieu professionnel, le harcèle-
ment sexuel peut être caractérisé 
même s’il n’y a aucune relation 
hiérarchique entre l’auteur et la 
victime.

Pression, propos 
ou comportement
Le premier type de harcèlement 
sexuel est la pression dans le 
but d’obtenir un acte de nature 
sexuelle. Il s’agit d’un abus d’auto-
rité, concrétisé par des menaces 
sur les conditions de travail, de 
chantage à la promotion ou au 
licenciement. Il suffit d’une fois 
pour caractériser l’infraction. Le 
deuxième type vise les propos 
ou comportement à connotation 
sexuelle non désirés et répétés. 
Cela suppose des actes imposés 
par l’auteur, et donc subis par la 

victime. L’absence de consente-
ment de la victime est caractéri-
sée dès lors qu’elle est silencieuse 
face aux agissements ou qu’elle 
demande à l’un de ses collègues 
d’intervenir. Les propos doivent 
porter atteinte à la dignité de la 
victime (plaisanteries obscènes, 
propos familiers à connotation 
sexuelle ou sexiste) ou créer une 
situation intimidante, hostile ou 
offensante (cadeaux nombreux 
et gênants malgré des refus suc-
cessifs, invitations compromet-
tantes, etc.). Précision nécessaire 
concernant la répétition, l’infrac-
tion peut être caractérisée dès le 
deuxième agissement et égale-
ment si les propos ou comporte-
ment sont imposés à une même 
victime par plusieurs personnes 
qui ne se sont pas concertées.

Prévenir plutôt que guérir
Quoi qu’il en soit, l’employeur doit 
prévenir des faits de harcèlement 
sexuel, mais également y mettre 
un terme et les sanctionner (Code 
du travail, art. L. 1153-5). Dans les 
entreprises sans comité social 
et économique (moins de onze 

salariés), la nomination d’un réfé-
rent harcèlement n’est certes pas 
obligatoire, mais cela ne décharge 
en rien l’employeur de ses obliga-
tions, comme celles relatives à 
l’information sur le harcèlement. 
Auparavant, l’affi chage des textes 
de l’article 222-33 du Code pénal 
était obligatoire ; désormais, dans 
toutes les entreprises, l’informa-
tion peut se faire par tous moyens, 
comme une note de service. À 
signaler, l’obligation de prévention 
et de traitement vaut également 
pour les relations entre un salarié 
et un client de l’entreprise.
Soyez vigilants▶!

EN CAS D’URGENCE, composez 
le 17 ou envoyez un SMS au 114. 
Hors cas d’urgence, contactez 
l’inspection du travail (numéro sur 
l’affi chage obligatoire en entreprise) 
ou le Défenseur des droits (Tél. : 
09▶69▶39▶00▶00). Le dépôt de plainte 
est possible dans un délai de six ans 
après le dernier fait de harcèlement. 
Les offi ciers et agents de police 
judiciaire sont tenus de prendre 
les plaintes (Code de procédure 
pénale, art. 15-3).

Harcèlement sexuel

Connaître la notion 
pour s’en prémunir
Le Code du travail oblige les employeurs à protéger 
leurs salariés, hommes ou femmes, contre le 
harcèlement sexuel. L’infraction peut prendre deux 
formes différentes. Explications. Olivier Hielle

Dans les entreprises sans comité social 
et économique (moins de onze salariés), 

la nomination d’un référent harcèlement n’est 
certes pas obligatoire, mais cela ne décharge en 
rien l’employeur de ses obligations, comme celles 
relatives à l’information sur le harcèlement.

Dans les entreprises sans comité social Dans les entreprises sans comité social 
et économique (moins de onze salariés), 

la nomination d’un référent harcèlement n’est la nomination d’un référent harcèlement n’est 

Défi nition 
Le harcèlement sexuel vise 
les pressions pour obtenir 
un acte sexuel et les propos 
ou comportement 
à caractère sexuel répétés.

Tout le monde 
est concerné
Il peut être caractérisé 
quelle que soit la relation 
hiérarchique entre l’auteur 
et la victime (collègue, 
supérieur, subordonné).

Protection, fi n 
et sanction
L’employeur, quelle que 
soit la taille de l’entreprise, 
doit protéger ses salariés, 
mettre un terme et 
sanctionner les faits de 
harcèlement sexuel.

LECTURE RAPIDE
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QUESTIONS-RÉPONSES   

Qui peut être stagiaire ?
Seuls les étudiants ou les élèves 
de plus de 14 ans peuvent 
effectuer un stage en milieu 
professionnel. Un étudiant 
étranger peut aussi effectuer 
un stage, à condition d’être en 
situation régulière en France. 
Le stage doit être prévu par le 
programme d’enseignement1.
Il est tout à fait possible de 
prendre son propre enfant 
ou un membre de sa famille 
en stage, à condition bien sûr 
que les conditions énumérées 
ci-dessous soient respectées !

La convention de stage 
est-elle obligatoire ?
Pour pouvoir accueillir un 
stagiaire dans les règles, 
la convention de stage est 
obligatoire. Elle précise les 
compétences à acquérir ou à 
développer et le temps prévu 
de stage dans le cursus de 
formation. La convention est 
signée entre les différentes 
parties : le stagiaire (ou parents 
s’il est mineur), l’entreprise 
d’accueil, l’établissement 

d’enseignement, l’enseignant 
référent de l’établissement 
et le tuteur de stage.
La plupart du temps, ce sont les 
établissements qui fournissent 
la convention de stage. Elle doit 
faire figurer un certain nombre 
de mentions obligatoires, dont 
les activités confiées, dates de 
début et de fin de stage, durée 
hebdomadaire maximale de 
présence du stagiaire, conditions 
d’autorisation d’absence et 
éventuellement modalités de 
gratification et avantages divers.

Quelles sont les limites ?
Une entreprise ne peut pas 
proposer un stage à un 
jeune pour remplacer un 
salarié, exécuter une tâche 
régulière, faire face à un 
accroissement temporaire 
d’activité ou occuper un 
emploi saisonnier. Le stagiaire 
n’a pas d’obligation de 
production comme un salarié.
Les entreprises de moins de 
20 salariés peuvent accueillir 
trois stagiaires en même 
temps au maximum.

Quelle est la durée 
maximale ?
La durée de stage en formation 
est de six mois maximum 
par organisme d’accueil et 
par année d’enseignement. 
Sept heures de présence dans 
l’entreprise représentent une 
journée de présence, 22 jours de 
présence représentent un mois.
Entre deux stages, l’employeur 
doit respecter un délai de 
carence, équivalant au tiers de 
la durée du stage précédent.

Dois-je verser une 
gratification ?
En cas de stage continu, 
une gratification minimale 
doit être versée si la durée 
du stage est supérieure 
à deux mois consécutifs. 
En dessous de ce seuil, 
l’entreprise n’a pas l’obligation 
de verser une gratification.
Le montant minimum versé 
pour chaque heure de 
présence effective est de 
3,90 €, soit 573,30 € pour un 
équivalent temps plein.
1. Les stages d’observation du collège 
répondent à des règles spécifiques : la durée est 
d’une semaine maximum et il n’est pas possible 
d’accéder aux machines ni aux produits.

Source : Code de l’éducation, art. L. 124-1  
à L. 124-20 et art. D. 124-1 à D. 124-13.

Accueil d’un stagiaire dans son entreprise

Les règles à respecter
Accueillir un stagiaire est une bonne opportunité pour faire découvrir son métier 
et sa passion à un jeune élève ou à un étudiant. Mais cela ne se fait pas n’importe 
comment ! Panorama des principales règles en la matière. Olivier Hielle

QUELLES SONT LES 
SANCTIONS ?

En cas de violation  
des règles d’encadrement, 

l’employeur risque une 
amende administrative de 

2 000 € maximum par 
stagiaire. Elle est dressée 

par l’Inspection du travail.
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EXPERT   

1 Votre entreprise 
ou commerce, 

un capital à valoriser
En cédant les éléments de l’entre-
prise ou le fonds de commerce, 
le futur retraité valorise déjà son 
patrimoine professionnel. Mais 
l’évaluation dépend de nombreux 
critères : l’entreprise, son histo-
rique, sa structuration, son posi-
tionnement concurrentiel… sans 
oublier la qualité du repreneur, 
notamment si la cession s’opère 
dans un cadre familial ou non. Le 
terrain, les murs, les bâtiments, 
détenus à titre personnel ou privé, 
constituent aussi un patrimoine 
qui peut être valorisé par une 
vente, ou sous forme de revenus 
locatifs dont le caractère régulier 
est parfois intéressant. Le viager 

d’entreprise est une option qui 
allie les deux précédentes.

2 Se constituer 
un patrimoine 

immobilier ou financier
C’est une solution efficace car 
un patrimoine immobilier locatif 
pourra être géré en fonction de 
ses besoins durant la retraite. De 
même, les placements financiers 
laissent également la possibi-
lité d’adapter ses ressources. Ces 
choix imposent cependant un 
minimum de professionnalisme.

3 Épargner dans un cadre 
spécifique retraite

Le régime de retraite facultatif, 
appelé « dispositif Madelin », per-
met de se constituer des droits 

à retraite supplémentaire sous 
forme de rente viagère, tout en 
bénéficiant d‘une déductibilité fis-
cale pendant la phase d’épargne. 
Depuis la loi Pacte, qui a réformé 
l’épargne retraite, le Plan épargne 
retraite (PER) individuel prend la 
suite des contrats Madelin.

▶▶Pour choisir les solutions 
de ressources financières 
les plus adaptées à votre 
situation, voici les critères à 
prendre en compte : la sécurité, 
la rentabilité mais aussi la 
fiscalité, notamment pour 
les placements financiers 
et les dispositifs d’épargne 
car, s’ils sont avantageux à 
l’entrée, ils peuvent se révéler 
pénalisants à la sortie.

Anticipez !

Préparez dès aujourd’hui 
vos revenus de retraite
Les régimes de retraite des artisans et des commerçants servent des prestations 
relativement modestes. Il est donc utile de prévoir des compléments de ressources 
et de s’y préparer suffisamment à l’avance.
Par Thierry Lemaître, économiste, et Christelle Dupin-Rappart, responsable juridique

Le dossier de liquidation 
de ses droits à la retraite se 
prépare bien avant la date 
fatidique. Vous pouvez dès à 
présent vous connecter sur le 
portail de l’assurance retraite 
(info-retraite.fr) et visualiser 
votre relevé de carrière. La 
vérification de ce document 
est essentielle. Il retrace votre 
carrière professionnelle, vos 
activités salariées ou non : 
service militaire, activités 
d’élu local, périodes d’aide 
familiale, majoration pour 
enfants… Il est indispensable 
de s’assurer qu’elles sont toutes 
mentionnées car elles vous 

ouvrent des droits. Consulter 
ce relevé cinq ans avant la date 
envisagée de votre retraite vous 
laissera le temps d’effectuer 
les éventuelles mises à jour 
nécessaires. Une simulation 
retraite peut aussi être calculée. 
Là encore, il conviendra de 
bien vérifier les informations 
affichées. Le calcul des points 
de retraite mérite une attention 
particulière. En connaître les 
mécanismes peut être utile 
pour faire des arbitrages durant 
votre carrière. S’il vous est 
difficile de valider vous-même 
le décompte, faites appel à un 
conseiller spécialisé.

À NOTER

LES CONSEILLERS 
CERFRANCE

sont à votre disposition 
pour vous accompagner 

dans vos démarches 
partout en France  

(700 agences) :  
www.cerfrance.fr

RUBRIQUE RÉALISÉE EN PARTENARIAT

AVEC CERFRANCE
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Townstar, Primastar, Interstar. 
Une star de plus pour faire briller votre entreprise. 

Nouvelle gamme utilitaires Nissan

5 ans de garantie*

*Garantie constructeur 5 ans limitée à 160 000 km – Détails : Cf. Conditions générales. Modèles présentés : Versions spécifiques. NISSAN WEST EUROPE : nissan.fr.

 Découvrez la gamme sur Nissan.fr/gamme/utilitaires

Votre conseiller entreprise 
Florian RIVET 07 89 43 36 23

f.rivet@espace-nissan.fr

laval
6 Avenue de Mayenne 53000

02 43 67 92 92 www.espace-nissan.fr

Nous accompagnons des professionnels comme Gabriel, 
avec des garanties prévoyance indispensables en cas 
d’arrêt d’activité et de perte de revenus, a� n de protéger 
ce qu’il a de plus cher : sa famille et sa passion.*

Découvrez  PRÉVOYANCE PRO + 

*Selon les limites, exclusions et engagements contractuels en vigueur.  Adhésion soumise à des formalités médicales.
Prévoyance Pro + est un contrat de prévoyance assuré par BPCE Vie et BPCE Prévoyance, entreprises régies par le Code des assurances. BPCE Vie, Société anonyme au capital social de 
161 469 776 euros. Entreprise régie par le code des assurances - 349 004 341 RCS Paris. Siège social : 30, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris. BPCE Prévoyance, Société anonyme au 
capital de 13 042 257,50 euros. Entreprise régie par le code des assurances - 352 259 717 RCS Paris. 30, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris. 
Banque Populaire Grand Ouest, société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable régie par les articles L512-2 et suivants du Code monétaire et � nancier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit 
dont le siège social est situé 15 boulevard de la Boutière - CS 26858 - 35768 Saint-Grégoire cedex, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes sous le numéro 857 500 227. Intermédiaire en assurance immatriculé à l’ORIAS sous le numéro 
07 004 504. Banque Populaire Grand Ouest exploite la marque Crédit Maritime. Crédit photo : istock

 RÉUSSIR, C’EST S’ASSURER
 DE BIEN TRANSMETTRE,
 EN TOUTES CIRCONSTANCES.



(1) Après étude et sous réserve d’acceptation du dossier par la Caisse de Crédit Mutuel. Voir conditions en Caisse de Crédit Mutuel.
Édité par la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel de Maine-Anjou et Basse-Normandie, société coopérative anonyme à capital variable, capital initial de 

38 112 € - immatriculée sous le n° 556 650 208 RCS LAVAL - 43, bd Volney 53083 Laval Cedex 09, contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR), 4 Place de Budapest CS92459 75436 Paris Cedex 09. Crédit photo : Gettyimages

Vous avez des projets ? 
Un besoin de financement (1)?
AU CRÉDIT MUTUEL,
NOS CONSEILLERS VOUS ACCOMPAGNENT 
DANS LA RÉALISATION DE VOS PROJETS.

Professionnels

Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.


